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Délibération n°20200618-11 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt, le 18 juin à 20 heures 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment convoqué le 
jeudi 11 juin 2020, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 9 
Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Philippe GALL, Noël GARDEN, Nathalie GUICHARD, Gilles 
GUINARD, Christophe PROUVOST 
 
Absents excusés : 2 
Serge ARLOT 
Christophe RUET 
 
Procurations : 0 
Serge ARLOT, procuration à Nicole FAURE 
Christophe RUET, procuration à Gilles GUINARD 
 
Votants : 11 
 
Béatrice FIAT a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20200618-11 : Désignation des délégués et représentants communaux au sein des autres organismes 

 
Madame le Maire présente au Conseil municipal les organismes ayant d’ores-et-déjà sollicité la Commune d’Ornon pour la 
désignation d’un délégué ou représentant, et précise qu’il conviendra d’adopter ultérieurement une délibération 
complémentaire pour désigner des représentants ou délégués auprès d’autres organismes extérieurs. 
 
Comité de rivière du Contrat de rivière Drac-Romanche 
1 délégué communal 
1 référent plantes invasives 
 
Fédération nationale des communes forestières 
1 référent forêt 
 
Madame le Maire demande s’il y a des candidats intéressés. 
 
Monsieur Philippe GALL se présente à la fonction de délégué communal au Comité de rivière du Contrat de rivière Drac-
Romanche. 
Madame Nicole FAURE se présente à la fonction de référent plantes invasives au Comité de rivière du Contrat de rivière Drac-
Romanche. 
Monsieur Julien FIAT se présente à la fonction de référent forêt à la Fédération nationale des communes forestières. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
à l’unanimité, 
décide de retenir les référents et délégués aux organismes extérieurs tels que présentés ci-dessous. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


